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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-004-2023 

DE LA SÉANCE DU 23 FEVRIER 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 17 février 2023 

Étaient présents : (22) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Danielle CORDIER, Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian 
LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-
Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 

Étaient excusées et ont donné procuration de vote : (4)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PFLIEGER. 

Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 

PARTICIPATION A LA PROCEDURE DE RENOUVELLEMENT DU MARCHE PUBLIC DU CENTRE DE 
GESTION COUVRANT LES ASSURANCE STATUTAIRES 

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 – Présents : 22 – Procuration : 4 – Absents : 1 – Exclus : 0 

Le Président expose : 

• l’opportunité pour la Communauté de Communes de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats
d’assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des
textes régissant le statut de ses agents ;

• l'opportunité de confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin le soin
d'organiser une procédure de mise en concurrence ;

• que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin peut souscrire un tel contrat
pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité/l'Établissement.

Pour rappel, les risques couverts pour les agents CNRACL dans le contrat actuel sont les suivants : 
o Décès,
o Accident de service / Maladie contractée en service – sans franchise,
o Longue maladie / maladie de longue durée – sans franchise,
o Maternité / paternité / adoption – sans franchise.
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La future consultation portera sur ces mêmes éléments, la maladie ordinaire et le temps partiel thérapeutique 
n’étant pas couverts, ainsi que les suivants : 

• Agents affiliés à la CNRACL : temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en
disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire ;

• Agents affiliés à l’IRCANTEC : accident du travail et maladie professionnelle, maladie ordinaire, grave
maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel pour raison thérapeutique.

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
Durée : 4 ans, à effet au 1er janvier 2024. 
Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération ultérieure et de la signature 
d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin. 

Le Bureau de la Communauté de Communes, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

DECIDE de participer à la procédure de renouvellement du marché public couvrant les risques statutaires, engagée 
par le Centre de Gestion du Haut-Rhin. 

AUTORISE son Président à signer tous actes en ce sens. 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 février 2023 
Le Président 

Certifié exécutoire après : 
• transmission en Préfecture le 27 février 2023
• affiché le 7 mars 2023
• publié sur le site le 7 mars 2023




